
Page 1 / 53 

 
 

 SECOND 

ORIGINAL 

 

L'AN DEUX MILLE VINGT QUATRE 
ET LE VINGT NEUF FEVRIER 

 

A LA REQUETE DE : 

Madame , née le  à LES BAINS 
 de nationalité Francaise, chargée de clientèle, demeurant à MASSY (91300) 

  

Monsieur , né le -AUX ROSES (Hauts de 
Seine), de nationalité française, ostéopathe, demeurant à MASSY (91300)  

  

Lesquels m’ont préalablement exposé ce qui suit : 

Qu’ils ont fait l’acquisition en l’état futur d’achèvement, d’un appartement dépendant d’un 
ensemble immobilier dénommé « ROOFTOP ELEGANCE » sis à ANTONY (92160) Zone 
d’Aménagement Concert » (ZAC) JEAN ZAY.  

Qu’un rendez-vous de visite après installation des cloisons a été organisé par le promoteur, 
la SCCV ANTONY JEAN ZAY, le jeudi 29 février 2024 à 11h00. 

Que pour préserver leurs droits et sauvegarder leur intérêts, ils souhaitaient que je me 
rende sur place, que j’assiste à ce rendez-vous en présence d’un expert en bâtiment 
mandaté par leurs soins, que je procède à toutes constatations utiles à ce sujet, et que 
j’en dresse procès-verbal. 
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C’est pourquoi, 

Déférant à cette réquisition : 

Je, Maître Mohand AMROUCHE, Commissaire de Justice associé, Au sein de 
l’Office de Commissaire de Justice dont est titulaire la SASU HUISSIERS PARIS-
EST NOGENT, à la résidence de NOGENT-SUR-MARNE (94130) 6 bis, rue 
Pasteur, soussigné 

Me suis rendu ce jour, jeudi 29 février 2024, à ANTONY (92160) ZAC JEAN ZAY.  

 

Où étant, à 11h00, j’ai rencontré :  

•  et , 
• Madame Sabrina BELBRAIK, Experte bâtiment, SB.EXPERT.BAT  
• Monsieur Stéphane DAUVOIS, ORCHESTRA CONSEIL, AMO, mandataire de la 

SCCV ANTONY JEAN ZAY  

Après leur avoir exposé ma qualité ainsi que l’objet de ma mission, en leur présence, j’ai 
procédé aux constatations qui suivent :  

Me trouvant au pied de l’accès à l’ensemble immobilier, je constate la présence d’un 
panneau d’affichage de chantier relatif aux informations concernant les entreprises 
intervenant sur ledit chantier. 

Je constate que devant le lot numéro 6 « Métallerie serrurerie » aucun nom d’entreprise 
ou aucune cordonnée ne sont renseignés.  
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A 12h45, mes constatations étant terminées, et Madame Sabrina BELBRAIK ayant achevé 
ses opérations, je me suis retiré. 

Copie du rapport établi par Madame Sabrina BELBRAIK ensuite de nos opérations 
communes du 29 février 2024 est annexée au présent procès-verbal de constat. (Pièce 
n°1) 

Au cours de mes opérations, j’ai procédé à 96 photographies, lesquelles sont insérées au 
présent procès-verbal de constat. 

TELLES SONT MES CONSTATATIONS. 

 

ET DE TOUT CE QUE DESSUS, J’AI DRESSE LE PRESENT PROCES-VERBAL 
DE CONSTAT SUR CINQUANTE TROIS PAGES, POUR SERVIR ET VALOIR 
CE QUE DE DROIT. 

 

Maître Mohand AMROUCHE 

Commissaire de Justice 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SASU HUISSIERS PARIS-EST NOGENT 

Commissaires de Justice 

6 bis, rue Pasteur 

94732 NOGENT-SUR-MARNE 

Ligne constats : 06.84.97.79.69 

Tél : 01.43.24.77.05 

Mail : etude@huissiernogent.fr 




















































































